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b) Ajouter: 

Délégué du haut commissaire au Cameroun 
li Douala . .maximum. 72.000 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Suhdivision de Tahli{1ho 

.ARRETE No 1013-54/F. du 27 novembre 1954 créant 
une Agence sPécÙIle dans la Subdivision de Tabli_ 

,gbo_ 

4)AO):fINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRA!'iCB D'OUTRE~j'\tER, 

CB.:SVALIEB. DE LA. LÉGION D'Ho~NEt:R 

SliiCRÉ'l'AIB.E GÉNÉRAL Dl: TOGO~ 

CILU\GÉ DES' AFFAIRES CoU:B.ANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janyier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création dJ il6Sembléee 
.repr~.sentatiVe5; 

VU l'article 151 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 
financier des Territoires d'outre~mer et les actes subséquents qui 
J'ont modifié notamment Je décret du 26 >'tOÜt 1944; 

Vu l'instruction ministériel1e du 23 aOÜt 1952 sur le fonetlon~ 
nement des Agences Spéciales dans les territoires relevant de 
Ilautorité du Ministre de la Fran.ce d'outre~mer; 

Vu l'ar~té n" 9B?~54/AP. du 18 novembre 1954 créant la 
"Subdivision de Tabligbo, ~rcIe d'Anécho: 

Vu les nécessités du seniiee; 

Le Co1't5eil Privé entendu; 

Sous réserve d'approbation ministétidle; 

ARRETE: 

ARTICLIll PREMIER. - Il est créé à Tabligbo, Suhdi
-vision dépendant du Cercle d'Anécha, WlC Agence 
ilpédale placée sous le contrôle direct du (,lIef de 
Subdivision et dont J'encaisse maximwn est fixée li 
Huit Millions. 

ART. 2. - Cette agence sera chargée du reeou
vr~lllent des impôts, revenus, produits et taxes di
~ers et du paiement des dépenses concernant la Suh
.division de Tahligbo. 

ART. 3. - Les comptabilités de l'Agence spéciale 
de Tabligbo seront adressées mensuellement par le 
Chef de Subdivision au Trésorier-Payeur pour régu
larisatinn par les soins du Comptable Supérieur et 
·de l'Ordonnateur-Délégné. 

ART. 4. - Les autorisations de dépenses sur les 
di~er5 bud"",ts seront données Il l'Agent spécial par 
le Chef de la Suhdivision de Tahligbo sur les crédits 
mi!; à 1.. dispositiou dc ce dernü<r par l'Ordonnateur
Délégué. 

ART. 5. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1er janvier 1955, sera enregistré, COll)...

muniqué et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 27 novembre 1954. 

J. BÉRARD. 

(Approuvé 	par arr~té ministériel en date du 29 dé
cembre 1954). 

Suhdivision tlt!! NuatJa • 

ARRETE No 10H-54/F. du 27 novembre 1954 créant 
une Agence SpécÙIte dam la SubdivisiOfi de Nuatja. 

L'A[),\fINISTRATEUR E:'<i CUFF DE LA FRA~CB D'OUTRE.. Mt:R. 

CHEVAIJER nE LA LÉGION n.JHONNECR 

SECRÉTAIl\E GÉNÉRAL Dt: TOGO, 
CHARGÉ DES AFFA.IRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiQ1lB. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant rw.rgamsation 
administrative du territoire du .Togo et création ·d'assemblées 
représentatil"es; 

Vu l'article 151 du décret du 30 décembre 1912 sur le régim6 
financier des Territoires d'outre~mer et les actes subséquents qui 
l'ont modifié notamment le décret du 26 aoàt 1944; 

Vu l'Instruction mini.8térielle du 23 aot\t 1952 sur le fonction
nement des Agences Spéciales dans les Territoires relevant de 
l'autorité dll Ministre de la France djOutre~Me.r; 

Vu Parrêté nll 9S6~54/AP. du 18 novembre 1954 créant la 
Subdi"\"ision de Nuatja j Cercle dfAtakpamé; 

Vu l.es nécessités du service; 

Le conseil privé entendu; 

SOU9 réserve d'approbation ministérieUe; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé à Nuatja, Subdi
vision dépendant du Ccre1e d'Atakpamé, uue A!I"uee 
spéciale placée SOU3 le contrôle direct dn Chef de 
Subdivision et dont l'encaisse maximUln ést fixée li 
Huit Millions. . 

ART. 2. - Cette agence sera chargée du recouvre
ment des Impôts, revenus, produits et taxes divers 
et du paiement des dépenses concernant la suhdivi
sion de Nuatja. 

ART. 3. - Les comptahilités de l'Agence Spéciale 
de Nuatja seront adressées mensuellement par le 
Cbef de Subdivision aU Trésorier-Payeur pour régula
risation par les soins du Comptable Supérieur et de 
l'Ordonnateur-délégué. 

ART. 4. - Le. autorisations de dépenses sur les 
divers budgets seront données à l'Agent Spécial par 
le Chef de la Subdivision de Nuatja sur les crédits mis 
à la disposition de C"e dernier par l'Ordonnateur
Délégué. 


